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Instrnciions sur l'examen des capacités physiques

des jeunes gens astreints au recrutement.

Il peut être utile, croyons-nous, aux membres du corps
enseignant et aux lecteurs du Bulletin pédagogique, de
connaître les principales prescriptions de ces examens. Ce sont :

Art. 4. — L'examen a toujours lieu après la visite sanitaire
et avant que la future recrue soit attribuée à une arme. Il
porte sur le saut en longueur, le lever d'un haltère et une
course de vitesse.

a) Le saut en longueur est exécuté avec pose et élan à
volonté, sans tremplin. La place où le saut doit se faire sera
clairement marquée et le saut s'effectuera sur un terrain mou.
La longueur du saut est mesurée à partir du point de départ
jusqu'à l'empreinte des talons et inscrite à 10 cm. près (2 m.,
2.10, 2.20, etc.).

Tout dépassement de la ligne de départ est déduit pour une
quantité égale à sa longueur. Si la pose se fait en arrière de la
ligne, on compte seulement la distance entre la ligne de départ
et le point où l'homme est retombé.

b) Le lever d'un haltère de 17 kg. s'effectue dans la position
des jambes légèrement écartées, du sol lentement jusqu'au-
dessus de la tête; de là redescendre lentement, quatre fois avec
un bras, puis quatre fois avec l'autre sans reposer l'haltère.
,On compte combien de fois l'haltère a été levé à gauche et à
droite.

Le lever avec élan ne compte pas.
c) La course de vitesse s'exécute en terrain non glissant, sur

un espace de 80 m. en ligne droite, le plus horizontal possible.
Le temps nécessaire pour parcourir cette distance sera mesuré
au chronographe et inscrit en deux dixièmes de secondes (12.2,
12.4, 12.6. etc.). L'un des experts se tient, le chronographe à
la main, au point de départ et donne le commandement pour
la course; l'autre expert ou un aide sûr se tient au but et
indique, en baissant son bras levé, le moment où le coureur a
atteint le but.

Il est interdit de répéter un des exercices cités sous a, b, c.
Tous les exercices s'exécutent en souliers ordinaires. Il est

permis de faire enlever l'habit.
Art. 5. — Les exercices de gymnastique seront appréciés

comme suit :
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n) Saut en longueur.
Note 5 pour un saut de moins de 2 mètres.

» 4 » de 2 m. à 2.50 s

3 » de 2.50 » à 3 »

2 » de 3 » à 3

1 » de 3.50 » et plus.

b) Lever d'haltère.
Note 5 pour 0 à 1 fois.

» 4 » 2 à 3 »

» 3 » 4 à 5 »

» 2 » 6 à 7 »

» 1 » 8 fois.

a) Course.
Note 5 pour une durée de plus de 17 secondes.

4 » de 15.2 de 17 »

3 » de 13.2 de 15 »

2 » de 12 à 13 »

1 » de moins de 12 »

Aut. 8. — On remplit pour tous les jeunes gens astreints au
recrutement (même pour ceux qui sont dispensés de l'examen
physique) une feuille spéciale contenant : les indications
concernant la personne, les renseignements sur la gymnastique
pratiquée jusqu'ici, les notes obtenues pour les exercices de

gymnastique ou le motif de dispense de l'examen, le résultat
de la visite sanitaire.

Chaque feuille porte un numéro d'ordre qui doit correspondre
à celui de la feuille d'examen pédagogique du même individu.

Art. 9. — Les indications concernant la personne doivent
être inscrites par le jeune homme lui-même en présence d'un
expert de gymnastique lorsqu'il procède à la même opération
sur la feuille d'examen pédagogique.

Les résultats de la visite sanitaire sont inscrits par le secrétaire

de la commission de visite sanitaire.
Toutes les autres rubriques sont remplies par les experts de

gymnastique.
Art. 10. — Une fois l'examen physique terminé, on dresse

les tableaux et inscrit les notes dans les états destinés aux
cantons.

Art. 11. — Les feuilles d'examen et les tableaux minutieusement

vérifiés doivent être envoyés chaque jour au premier
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expert de gymnastique de la division qui les remet au bureau
fédéral de statistique une fois le recrutement terminé.

Art. 14. — Le bureau fédéral de statistique est chargé de lu
statistique des résultats des examens.

Les experts, pour les examens des aptitudes physiques des
jeunes gens, pour le recrutement de l'année 1909, du 2mc

arrondissement de division, nommés par le Département militaire
fédéral, sont :

MM. U. Matthey-Gentil, professeur de gymnastique, Neu-
châtel, expert-chef; Léon Galley, professeur de gymnastique,
Fribourg; Gust. Capitaine, inspecteur de police, Porrentruy;
Ed. Audétat, professeur de gymnastique, Neuchâtel; Gust.
Bubloz, professeur de gymnastique, Chaux-de-Eonds ; Alphonse
Huguenin, professeur de gymnastique, Yverdon, et E. Pantillon,
professeur de gymnastique, Morat.

CONFÉRENCE OFFICIELLE

DU

IVme arrondissement 1>, à Friluninj.

Le brouillard, la Lise, un ciel gris et monotone. En ce jour, vraiment,
niai ne vaut pas sa répuLation. Ce n'est pas à dire que Chateaubriand
mentît lorsqu'il l'appelait le mois le plus doux de l'année. Mais, a coup
sûr, le et les temps ont changé.

Même chez les membres de la docte assemblée, on remarquait, le

6 mai, non du froid, mais quelque chose d'indéfinissable. Les maîtres
du IVmi> arrondissement, réunis au Pensionnat pour la conférence du

printemps, semblaient moins expansifs que de coutume. On s'interroge

du regard. Les mieux informés soupçonnent une intrigue.
A voir M. N., d'ordinaire exubérant de gaîté, on se perd en conjectures.

M. B., dont la rondeur est connue, et qui, sans ombrages, dit
son atîaire au premier comme au dernier venu, jure qu'il y a anguille
sous roche. Ces dames mêmes, d'habitude si sémillantes, se taisent au

premier coup de sonnette.
En quolques mots bien sentis, Monsieur le Président adresse à tous

un cordial salut de bienvenue.
L'appel fait constater l'absence de plusieurs collègues que la maladie

relient, hélas i à domicile. Le plus à plaindre est, certes, M. X., qui,
malgré toute la pharmacopée familiale connue et inconnue qu'il s'est
ingurgitée, toute une journée durant, a obtenu, comme résultat-curatif,
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